
Berstett Gimbrett Reitwiller Rumersheim

S’DorfBlattel

LE MOT DU MAIRE

Madame, Monsieur, chers concitoyens,
Le mois de mai qui vient de se terminer a connu dans notre région des épisodes météorologiques intenses qui ont 
occasionné d’importants dégâts aussi bien au niveau des habitations que des cultures. Le nord de l’Alsace, une partie de la 
Moselle et nos voisins du Saarland ont été particulièrement impactés.
Notre territoire a, cette fois-ci, été préservé et malgré quelques retours de réseaux d’assainissement dans un petit nombre 
d’habitations ainsi que dans notre école, les dégâts ont été limités puisque les pluies, importantes mais pas intenses, ont 
permis au sol de les absorber au fur et à mesure.
Il est probable que ce genre d’événement soit amené à se reproduire, de façon plus fréquente et plus intense ; c’est la 
raison pour laquelle nous travaillons, de concert avec le SDEA et les services de l’Etat, à la mise en œuvre d’ouvrages de 
rétention pour lesquels nous déplorons la lenteur et la lourdeur des procédures administratives ! Cependant le bassin de 
rétention de Gimbrett est maintenant opérationnel et l’ouvrage de retenu d’eau de Reitwiller est en bonne voie, avec un 
début des travaux toujours envisagé pour 2025.
En complément de ces dispositifs, l’équipe municipale travaille sur un plan communal de sauvegarde qui aura vocation à 
constituer une réserve de sécurité civile en faisant appel aux habitants volontaires, de manière à faire face, le cas échéant, 
à tout type de sinistre ou catastrophe naturelle ; nous reviendrons sur ce sujet dans les prochains mois.

								        Bien cordialement, 
								        Votre maire,  Jean-Claude Lasthaus

Lettre d’information de la commune de Berstett
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DON DU SANG : 
Prochaine collecte de don du sang :

lundi 17 juin 2024
de 17h à 20h à la salle de Gimbrett

HORAIRES D’ÉTÉ DE LA MAIRIE
Du 1er juillet 2024 au 31 aout 2024, la mairie de 
Berstett sera ouverte au public uniquement :
 les lundis de 14h à 19h,
 les jeudis de 13h à 17h

Les permanences reprendront leur cours normal à 
compter du 2 septembre 2024. 
Mairies annexes : pas de permanences durant 
les mois de juillet et août 2024. Les maires délégués 
restent disponibles sur rendez-vous si nécessaire. 
Les permanences reprendront leur cours normal au 
mois de septembre.

Photo JCL

Dimanche 16 juin 2024

Piège à moustique
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LE SYSTÈME D’ALERTE ET D’INFORMATION AUX POPULATIONS 
(SAIP)

VOUS POUVEZ DÈS À PRÉSENT REMPLACER VOTRE PERMIS DE CONDUIRE ROSE CARTONNÉ PAR LE 
NOUVEAU MODÈLE

Son objectif est d’alerter une population exposée, ou susceptible de 
l’être, aux conséquences d’un évènement grave. Elle doit alors adopter un 
comportement réflexe de sauvegarde. 
Les essais mensuels se réalisent le premier mercredi de chaque mois à midi. 
Cet essai mensuel est obligatoire pour tous les détenteurs de sirène. On 
le reconnait au son modulé, montant et descendant, de trois séquences 
d’une minute et quarante et une secondes, séparées par un silence de 
cinq secondes. La fin de l’alerte est annoncée par un signal continu de 30 
secondes.
Ce signal d’exercice ne dure, lui, qu’une minute et quarante et une secondes 
seulement.

Signal national d’alerte

En cas d’alerte, comment réagir ?
En cas d’alerte, un comportement réflexe est attendu de vous, afin de vous 
mettre en sécurité et de faciliter l’action des secours. Il s’agit de vous proté-
ger dans un bâtiment des effets possibles du danger ou d’évacuer immédia-
tement la zone dangereuse pour ne pas en subir les effets. 
Au signal, vous devez rejoindre sans délai un bâtiment vous protégeant et 
vous mettre à l’écoute de la radio (France Bleu, France Info ou radios lo-
cales) afin de prendre connaissance des consignes diffusées par les autori-
tés.  Par contre, vous ne devez pas ouvrir les fenêtres, rester près des vitres 
ou dans un véhicule, aller chercher vos enfants à l’école ou téléphoner (les 
réseaux doivent rester disponibles pour les secours).

Votre permis de conduire pliant 3 volets « rose cartonné » 
est valable jusqu’au 19 janvier 2033. Vous pouvez cepen-
dant demander son remplacement dès maintenant par le 
nouveau modèle au format carte de crédit en effectuant 
la demande en ligne sur le site de l’Agence nationale des 
titres sécurisés (ANTS) : https://ants.gouv.fr/
 Une fois sur le site, vous pouvez vous connecter grâce à 
FranceConnect (connexion grâce à l’identifiant et au mot 
de passe que vous utilisez sur Impots.gouv, Ameli …) ou 
avec vos identifiants ANTS. 

Vous devrez transmettre au format numérique :
	 Un justificatif d’identité (carte d’identité, passeport …) ;
	 Un justificatif de domicile (facture d’électricité, de 

téléphone … datant de moins de 6 mois) ;
	 Une photo-signature numérique (il s’agit d’une 

photographie avec votre signature numérique, réalisée 
dans un photomaton agréé ou auprès d’un photographe 
professionnel). Si vous souhaitez envoyer une photo 
d’identité au format papier, il vous est proposé à la 
fin de la démarche de télécharger puis d’envoyer un 
formulaire de dépôt photo signature ;

	 Le permis « rose cartonné » à remplacer ;
	 Si nécessaire, un formulaire cerfa d’avis médical lorsque 

votre titre de conduite l’exige.

 LE KOCHERSBARI N°89 EST SORTI !
Des articles sur l’histoire du 
Kochersberg, des infos sur les 
dernières expositions du Musée 
et sur celles à venir, des images 
inédites... 

Exposition à 
la Maison du 
Kochersberg, 
musée à 
Truchtersheim. 

Plus de renseignement sur  
www.maisondukochersberg.alsace.

Retrouvez également dans le n°88 les 
Hofname de Gimbtrett et dans le n°87, 
les Hofname de Berstett, par Valentine  
Erné-Heintz, Pauline Gutzwiller, Louis Ritter. 
Disponibles en vente au prix de 10 € à la 
Maison du Kochersberg à Truchtersheim.

Nos publications

 Série normale
- du n° 1 au n° 50 une revue au choix 5 €
- du n° 51 au n° 87 une revue au choix 10 €
- du n° 1 au n° 87 5 numéros au choix 30 €
- du n° 1 au n° 87  10 numéros au choix 50 €
- Collection complète (certains numéros sont épuisés)   170 €

Hors-série et brochures d’expositions
N° 43bis Au cœur du drame des Malgré-Nous 15 €
Brochure	 Des	femmes	et	des	coiffes	 10	€
Brochure Écologie et trésors du grenier 5 €
Brochure Crèches de Noël 10 €
Brochure	 Coiffes	en	Alsace	 10	€	

Avec	le	soutien	financier	de	la	Région	

Jusqu’au 4 février 2024 au Musée du Kochersberg

Numéro 87 - Été 2023

ocherschbari

Publication périodique de 
l’association des Amis de 
la Maison du Kochersberg
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Nos publications

 Série normale
- du n° 1 au n° 50 une revue au choix 5 €
- du n° 51 au n° 88 une revue au choix 10 €
- du n° 1 au n° 88 5 numéros au choix 30 €
- du n° 1 au n° 88  10 numéros au choix 50 €
- Collection complète (certains numéros sont épuisés)   170 €

Hors-série et brochures d’expositions
N° 43bis Au cœur du drame des Malgré-Nous 15 €
Brochure	 Des	femmes	et	des	coiffes	 10	€
Brochure Écologie et trésors du grenier 5 €
Brochure Crèches de Noël 10 €
Brochure	 Coiffes	en	Alsace	 10	€	

Avec	le	soutien	financier	de	la	Région	

Une exposition proposée par la Galerie Bertrand Gillig
À la Maison du Kochersberg - Du 27 janvier au 17 mars 2024
Contact et réservations : 03 88 21 46 90 - Tarif : 4€ / adulte
Gratuit pour les enfants, les membres de I’ AAMAKO et le 1 e r dimanche du mois

Numéro 88 - Hiver 2023

ocherschbari

Publication périodique de 
l’association des Amis de 
la Maison du Kochersberg
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LES COMITÉS « FLEURISSEMENT » DE NOS VILLAGES LANCENT UN 
APPEL AUX BÉNÉVOLES 

RECONSTRUCTION ET CONFORTEMENT DU MUR DU CIMETIÈRE DE 
RUMERSHEIM 

Si vous souhaitez vous engager dans la vie de votre commune et participer à 
l’embellissement de nos villages, venez rejoindre les équipes actuelles. Prenez 
contact soit avec vos maires délégués soit avec la mairie.
Mairie de Berstett, Tél. 03.88.69.55.46 ou mairie@berstett.fr

Les travaux de rénovation et de restauration du mur du cimetière, entrepris sont 
désormais terminés. Cette reprise du mur en pierres, détérioré par endroits, a re-
trouvé une nouvelle vie. La recherche et le choix des pierres assurent la résistance, 
la solidité et l’esthétique de la construction.

Bénévoles à Berstett qui s’activent pour rendre notre cadre de vie plus fleuri ! 
Merci à eux !

 

 

LA COMMUNE DE BERSTETT 
RECHERCHE POUR SON SERVICE 
SCOLAIRE UN(E) ETUDIANT(E) EN
CAP PETITE ENFANCE PAR LA VOIE 
DE L’APPRENTISSAGE

Dès la rentree scolaire 2024-25 
pour une duree de 1ou 2 ans
MISSIONS : 

	Assistance aux ATSEM pour la 
réception, l’animation et l’hygiène de 
très jeunes enfants

	Préparation et mise en état de 
propreté des locaux et du matériel 
servant aux enfants

	Accompagnement dans le bus 
scolaire en cas de nécessité

PROFIL DE POSTE :
Compétences, savoirs, savoir-être : 

	Connaissance des règles d’hygiène et 
de sécurité

	Connaissance de la vie de l’enfant
	Expériences diverses dans le domaine 
de la petite enfance

	Motivation, rigueur, sérieux
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :
Prière d’adresser CV et lettre de 
motivation à : mairie@berstett.fr

UNE RÉSERVE TERRITORIALE 
CITOYENNE, POUR DONNER DU 
TEMPS À SA COMMUNE
Il existe une réserve territoriale citoyenne, 
en partenariat avec la plateforme de soli-
darité citoyenne, L’Heure Civique.
Chaque citoyen peut signifier à son 
maire, via la plateforme, qu’il a du temps 
disponible. Le maire peut alors faire appel 
aux habitants inscrits et les solliciter pour 
différents besoins de la commune : actions 
solidaires, soutien lors d’événements, 
entretien d’espaces verts, etc. 
Si vous souhaitez devenir volontaire, 
vous devez informer la mairie et vous 
inscrire sur la plateforme L’Heure 
Civique et cliquer sur l’onglet « Devenir 
volontaire » : https://lheurecivique.fr/
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Responsable de la publication : V. Erné-Heintz
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Colombie
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LUTTE CONTRE LE MOUSTIQUE TIGRE  

Le moustique tigre est vecteur de la dengue, du chikungunya 
et du zika. Il est également responsable d’une forte nuisance 
dans les communes qu’il colonise. En effet, ce moustique 
pique toute la journée et à plusieurs reprises. Il pond ses 
œufs dans tous les contenants artificiels qui retiennent l’eau 
pendant au moins une semaine : récupérateurs d’eau de 
pluie, avaloirs, coupelles de fleurs, arrosoirs, gouttières mal 
entretenues, seaux, dalles sur plots, etc.

Dans le cadre de la surveillance active de ce moustique, 
le Syndicat de Lutte contre les Moustiques du Bas-Rhin 
(SLM67) va mettre en place un piège dans votre commune, 
afin de détecter précocement le moustique tigre s’il venait 
à coloniser notre territoire. Ce piège permet de mettre en 
évidence la présence du moustique tigre et de suivre ses 
populations. Ce type de piège dit «pondoir» est un petit 
seau noir rempli d’eau dans lequel est placé un morceau 
de polystyrène. Si des moustiques tigres femelles sont 

présentes à proximité du piège, elles seront susceptibles 
de pondre leurs œufs sur le polystyrène. Le polystyrène est 
récupéré une fois par mois pour être analysé. Du larvicide 
(Bti) est ajouté dans l’eau pour éviter le développement des 
larves de moustiques dans le dispositif. Cette surveillance va 
s’effectuer de mai à octobre. Le piège sera placé à l’abri des 
regards, généralement dans la végétation de la commune. 

Le Syndicat de Lutte contre les Moustiques du Bas-Rhin 
(SLM67) est l’opérateur public de démoustication désigné 
par l’Agence Régionale de Santé Grand Est, compétente en 
matière de Lutte Anti-Vectorielle (LAV), pour surveiller le 
moustique tigre, Aedes albopictus, dans le département du 
Bas-Rhin.

https://www.slm67.fr/

Piège à moustique

Éliminer les endroits où l’eau peut 
stagner :

Petits récipients, pneus usagés (vous 
pouvez aussi le remplir de terre), 
encombrants...

Changer l’eau des plantes une 
fois par semaine, y compris 
dans les cimetières  

ou supprimer les soucoupes des 
pots de fleurs 

ou remplir les soucoupes et les 
vases de sable ou de gravier

Vérifier le bon écoulement des 
eaux de pluie et des eaux usées 
et nettoyer régulièrement 

gouttières, regards, caniveaux et 
drainagesCouvrir les piscines hors 

d’usage et évacuer l’eau 
des bâches ou traiter 
l’eau (eau de javel, galet 
de chlore...)

Couvrir les 
réservoirs d’eau 
avec couvercle 
étanche, un voile 
moustiquaire ou un 
simple tissu

Bidons d’eau, citernes, 
bassins...

Comment limiter le développement des 
moustiques dans mon evironnement
Adoptons les bons gestes

« Peu à peu nous avons réussi à nous hisser jusqu’à la ligne de crête 
des collines et notre récompense, tandis que nous prenions quelques 
minutes de repos, a été de pouvoir admirer autour de nous un 
panorama tout simplement grandiose. La vue s’étendait, très loin au-
dessus de nous dans toutes les directions. », 
Jean-Jacques Audubon (1785-1851), peintre ornithologue américain


